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 - DECRETS ET ARRETES -

 A - TEXTES GENERAUX

 MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES, 
DE LA FRANCOPHONIE ET DES CONGOLAIS DE 

L’ETRANGER

 Décret n° 2025-186 du 22 mai 2025 portant 
ratiÞ cation de l’accord de coopération en matière de 
sécurité et d’ordre public entre le Gouvernement de 
la République du Congo et le Gouvernement de la Ré-
publique Algérienne Démocratique et Populaire

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 9-2025 du 22 mai 2025 autorisant la 
ratiÞ cation de l’accord de coopération en matière de 
sécurité et d’ordre public entre le Gouvernement de 
la République du Congo et le Gouvernement de la Ré-
publique Algérienne Démocratique et Populaire ;
Vu le décret n° 2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement,

Décrète :

Article premier : Est ratiÞ é l’accord de coopération 
en matière de sécurité et d’ordre public entre le Gou-
vernement de la République du Congo et le Gouver-
nement de la République Algérienne Démocratique 
et Populaire, signé le 26 septembre 2017 à Alger 
(Algérie), dont le texte est annexé au présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié 
au Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 22 mai 2025

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le Premier ministre, chef du Gouvernement,

Anatole Collinet MAKOSSO

Le ministre des affaires étrangères,
de la francophonie et des Congolais de l’étranger,

Jean Claude GAKOSSO

Le ministre de l’intérieur 
et de la décentralisation,

Raymond Zéphirin  MBOULOU

 MINISTERE  DES FINANCES, DU BUDGET
ET DU PORTEFEUILLE PUBLIC

 Arrêté n° 1281 du 23 mai 2025 Þ xant 
la répartition du montant saisi et du produit des 
amendes issues des infractions dans le cadre de 
l’exercice de l’activité de transfert de fonds en République 
du Congo

Le ministre des Þ nances, du budget
et du portefeuille public,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 7-2012 du 4 avril 2012 portant création de 
l’agence de régulation des transferts de fonds ;
Vu la loi n° 47-2024 du 30 décembre 2024 portant loi 
de Þ nances pour l’année 2025 ; 
Vu le décret n° 2019-88 du 9 avril 2019 portant ap-
probation des statuts de l’agence de régulation des 
transferts de fonds ;
Vu le décret n° 2025-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement ;
Vu le décret n° 2025-1 du 10 janvier 2025 portant 
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2025-57 du 5 mars 2025 relatif aux 
attributions du ministre des Þ nances, du budget et 
du portefeuille public,

Arrête :

Article premier : Le présent arrêté Þ xe la répartition 
du montant saisi et du produit des amendes prévues 
par l’article 13 bis nouveau de la loi n° 47-2024 du 30 
décembre 2024 portant loi de Þ nances pour l’année 
2025, au titre de la taxe sur les transferts de fonds.

Article 2 : Le montant saisi et le produit des amendes 
issues des infractions dans le cadre de l’exercice de 
l’activité de transfert de fonds en République du Congo 
sont répartis ainsi qu’il suit :

- agents verbalisateurs : 10% ;
- agence de régulation des transferts de fonds : 

50% ;
- administrations impliquées : 10% ;
- budget de l’Etat : 30%.

Article 3 : Sont considérés comme agents verbalisa-
teurs, les agents des administrations impliquées et 
habilités ayant constaté l’infraction et verbalisé le 
contrevenant.

Sont considérées comme administrations impliquées, 
toute administration conviée à la mission de constata-
tion de l’infraction.

Article 4 : Le présent arrêté, qui prend effet à compter 
de sa date de signature, sera enregistré et publié au 
Journal ofÞ ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 23 mai 2025

 Christian YOKA


